
MAIRIE DE NEUILLE-PONT-PIERRE  2021/ 
Séance du 07 décembre 2021 
  

1 
 

MAIRIE DE 

NEUILLÉ-PONT-PIERRE 
DEPARTEMENT INDRE-ET-LOIRE - ARRONDISSEMENT DE CHINON 

   
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté - Égalité - Fraternité 

 
PROCES VERBAL  

DE LA RÉUNION DU 07 décembre 2021 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 
1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 09 NOVEMBRE 2021 ................................................................ 2 

2. BUDGET PRINCIPAL – DÉCISION MODIFICATIVE N° 4 ............................................................................... 2 

3. BUDGET MARPA – DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 ...................................................................................... 3 

4. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ............................................................................................. 4 

5. CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT D’’ANIMATION TERRITORIAL, D’UN ADJOINT TECHNIQUE 
TERRITORIAL ET D’UN ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL .................................................................... 6 

6. PRIX DE REVIENT CANTINE ET GARDERIE ANNEE SCOLAIRE 2020-2021 ET TARIFS AU 1ER 
JANVIER 2022 .................................................................................................................................................................. 7 

7. CONSTRUCTION D’UN ALSH ET EXTENSION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE - DEMANDE DE 
SUBVENTION A L’ÉTAT AU TITRE DE LA DETR 2022. ........................................................................................ 10 

8. CONCLUSION D’UN CONTRAT AVEC VAL DE LOIRE NUMERIQUE RELATIF A L’INSTALLATION 
ET A L’EXPLOITATION D’UN RESEAU WIFI ........................................................................................................... 12 

9. LOTISSEMENT LA BORDE 4 -CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE REPRISE DES ESPACES 
ET RESEAUX COMMUNS ........................................................................................................................................... 13 

10. CCGCPR – REMBOURSEMENT D’UNE AVANCE ACCORDEE A L’ASSOCIATION LES BAMBINS 
DE PREVERT DEVENUE L’ASLH COMMUNAL ...................................................................................................... 14 

11. FICHE INDUSTRIELLE – CONCLUSION D’UN BAIL PRECAIRE AVEC LA SARL BENJAMIN 
DESRUES ....................................................................................................................................................................... 14 

12. DIA PARCELLE H N° 1214 ............................................................................................................................. 15 

L’an deux mille vingt et un, le mardi 07 décembre à 20h00. 
 
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, à la salle Jean-Marie CHARDON (lieu choisi pour pouvoir respecter les mesures de distanciations 
liées à la crise sanitaire du COVID 19), sous la présidence de M. Michel JOLLIVET, maire.  
 
Etaient présents : Ludovic BODARD, Catherine BOUCHER, Jean-Paul DEGONNE, Maxime DELAUNAY, 
Brigitte FERIAU, Lucette HOUDAYER, Elisabeth HUCHOT, Michel JOLLIVET, Bruno LEDOUX, Denis 
ROCHETTE, Anne ROY, Christophe ROY, Didier SAVARD, Sylvie SIX, Isabelle SOBCZYK, Emilie SZEWCZYK, 
Isabelle WINANDY. 
 

Absent excusé ayant donné pouvoir : 
Mme Muriel SABAROTS donne pouvoir à Mme Lucette HOUDAYER pour la séance du 09 novembre 
2021. 
 
Absent et excusés :  
M. Hugo BOUTARD 
 
 
Monsieur Christophe ROY a été nommé secrétaire de séance. 
 

Date de convocation du 
Conseil Municipal : 
1er décembre 2021 

 

Nombre de conseillers 
- en exercice : 19 
- présents : 17 
- votants : 18 
- absents : 1 
- exclus : / 
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13. MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 2021_112 RELATIVE À LA CESSION D’UN BIEN 
IMMOBILIER SIS SUR LA PARCELLE CADASTRÉE H N°316 AUX CONSORTS KABAKLIJA ..................... 15 

14. F2D – CONSTRUCTION D’UN ALSH ET EXTENSION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE ....................... 16 

15. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) – AMENAGEMENT DE L’AVENUE 
DU GENERAL DE GAULLE ........................................................................................................................................ 18 

 
 
En ouverture de séance, Monsieur le Maire indique qu’il est proposé d’ajouter 2 points à l’ordre du jour. Ces 
dossiers portent sur des demandes de subventions. 
 
Les points à ajouter sont les suivants : 
 

 F2D : construction d’un ALSH et extension de l’école élémentaire 
 Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) – aménagement de l’avenue du Général de 

Gaulle. 
 
Le Conseil municipal est favorable à cette demande d’ajout. 
 
 

1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 09 NOVEMBRE 2021 

 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 09 novembre 2021, a été approuvé à l’unanimité suite à l’intégration 
d’une observation de Madame Anne ROY qui a demandé une modification de la retranscription concernant 
une demande de subvention par l’AFM Téléthon. 
 
La rédaction modifiée dans le procès-verbal du 09 novembre 2021 est la suivante : 
 
« Monsieur le Maire indique qu’il a reçu une demande de dons de l’Association du Téléthon de la Commune 

de Neuillé-Pont-Pierre et souhaite connaître la position du Conseil municipal sur cette demande. 

 
Madame Anne ROY précise qu’à titre personnel, elle est tout à fait disposée à faire un don pour le téléthon 
(ce qu’elle fait tous les ans d’ailleurs), mais trouve peu approprié pour une collectivité, donc de l’argent public 
d’octroyer un don à UNE cause précise. La commune intervient financièrement pour le bon déroulé de la 
manifestation (mise à disposition du policier municipal pour la journée du samedi, installation par le service 
technique des barnums, installation de 2 prises au cercle des associations), ce qui fait de la commune un 
donateur. 
Elle précise que ce n’est que son avis, et suivra bien sûr la décision du conseil. 
 
Personne n’a pris position, ni s’est opposé, à cette intervention. 
 

Madame Isabelle SOBZICK précise que bon nombre de conseillers était en accord avec cela. 
 

Le Conseil municipal n’est pas favorable à verser un don à l’AFM Téléthon. La collectivité apporte déjà un 

soutien matériel et verse une subvention de fonctionnement. » 

 
 
 

2. BUDGET PRINCIPAL – DÉCISION MODIFICATIVE N° 4 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29, 
 
Vu la délibération 04_2021 du 23 mars 2021 relative à l’approbation du budget principal 2021, 
 
Madame FERIAU expose que des ajustements budgétaires sont nécessaires sur la section d’investissement, 
afin : 
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- D’intégrer les produits relatifs aux fonds friches pour un montant de 978 551 € et à une subvention de l’ADEME 

pour la dépollution de la friche industrielle pour un montant de 11 511, 36 € 
- D’acquérir un vidéoprojecteur pour la Mairie. 

 
A ce titre, il est proposé au Conseil municipal, d’intégrer les crédits comme suit : 
 

 
 
Madame Elisabeth HUCHOT explique que concernant la subvention relative à la dépollution n’est pas très 
élevée. 
Monsieur Christophe ROY répond que le montant total de la subvention octroyée par l’État (ADEME et 
Fonds friches) s’élève à 990 052,36 € sur une dépense estimée à 1 200 000,00 € HT. En l’état la subvention 
est proche du taux maximal de 80 %. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 
 
 Approuve la décision modificative n° 4 du budget principal comme exposé ci-dessus 
 
 Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette décision. 
 
 
 

3. BUDGET MARPA – DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 

 
Vu la délibération 08_2021 du 23 mars 2021 relative à l’approbation du budget MARPA 2021, 
 
 
Vu la délibération 116_2021 du 12 octobre 2021 relative à l’approbation de la décision modificative du budget 
MARPA 2021 
 
 
Madame FERIAU expose que des ajustements budgétaires sont nécessaires sur la section de fonctionnement 
et sur la section d’investissement, afin de financer les dépenses suivantes : 
 

 Régler la facture rénovation du logement 4 sur le poste 61521. (l’équilibre étant réalisé par une augmentation 
de crédits au 7348 (accueil temporaire). 
 

 Acquisition d’un logiciel antivirus (l’équilibre étant réalisé par une diminution de crédit au 2135). 
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A ce titre, il est proposé au Conseil municipal, d’intégrer les crédits relatifs aux amortissements de subventions 
comme suit : 
 

 
 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 
 
 Approuve la décision modificative n° 2 du budget MARPA comme exposé ci-dessus 
 
 Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette décision. 

 
 

4. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29, 
 
Vu le Décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 
administratifs territoriaux  
 
Vu le Décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 
techniques territoriaux. 
 
Vu le Décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 
d’animations territoriaux. 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
 Que la Commune de Neuillé-Pont-Pierre connait un accroissement de sa population et qu’il y a lieu de 

recruter afin de pouvoir rendre un service public de qualité à la population. 
 
 Que dans ces conditions, il y a lieu de recruter : 

 
 1 adjoint administratif territorial de 2ème classe à raison de 35/35ème  
 1 adjoint technique territorial de 2ème classe à raison de 35/35ème  
 1 adjoint d’animation territorial à raison de 23/35ème. 

 
 Que ces agents assureront les tâches qui leurs seront confiées à raison d'une durée hebdomadaire de 

35 heures pour l’adjoint administratif territorial et l’adjoint technique territorial et à raison de 23/35ème pour 
l’adjoint d’animation territorial.,  

 
 Que ces emplois seront pourvus en application du Décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant 

statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux, du Décret n° 2006-1691 du 22 
décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux et du 

Diminution de Augmentation Diminution de Augmentation
crédits de crédits crédits de crédits

5 500,00
5 500,00

0,00 5 500,00 0,00 5 500,00

Diminution de Augmentation Diminution de Augmentation
crédits de crédits crédits de crédits

97,20
97,20
97,20 97,20 0,00 0,00

TOTAL INVESTISSEMENT APRES DM 90 755,24 90 755,24

TOTAL INVESTISSEMENT

TOTAL GENERAL Dépenses Recettes
TOTAL INVESTISSEMENT AVANT DM 90 755,24 90 755,24

2135 : installations générales : agencements, aménagements des constructions

TOTAL FONCTIONNEMENT AVANT DM 447 773,85 447 773,85
TOTAL FONCTIONNEMENT  APRES DM 453 273,85 453 273,85

Désignation

Dépenses Recettes

INVESTISSEMENT
205 : concession et droits

Recettes

Désignation

Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT
61521: Entretien et réparations bâtiments publics
7348 : Usagers(hors EHPAD)-Autres secteurs 

TOTAL FONCTIONNEMENT

TOTAL GENERAL Dépenses
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Décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 
d’animations territoriaux. 

 
Le tableau des effectifs se présenterait comme suit : 
 

 
 
 
Le Maire requiert l'accord de l'assemblée délibérante afin de créer un emploi d’adjoint administratif territorial 
à raison de 35 heures hebdomadaire et un emploi d’adjoint technique territorial à raison de 35 heures 
hebdomadaire. 
 
Madame Elisabeth HUCHOT souhaite savoir si le budget communal aura la capacité d’absorber ces dépenses 
de personnels supplémentaires. 
 
Monsieur Christophe ROY et Madame Brigitte FÉRIAU répondent par l’affirmative et ajoutent que la Commune 
connait une forte croissance de population. Cela génère des produits supplémentaires. Les services doivent-
être dimensionnées afin de répondre aux demandes de la population. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, 
décide : 
 

 De créer un poste d’adjoint administratif territorial à raison de 35/35ème, d’un poste d’adjoint technique 
territorial à raison de 35/35ème et un poste d’adjoint d’animation territorial à raison de 23/35ème à 
compter du 1er janvier 2022, 

 

Emploi permanent Service Grade Quotité Pourvu/Non pourvu

Titulaire ADMINISTRATIF Adjoint administratif principal de 2ème classe 35 Pourvu

Titulaire ADMINISTRATIF Adjoint administratif principal de 1ère classe 35 Pourvu

Titulaire ADMINISTRATIF Adjoint administratif principal de 2ème classe 35 Pourvu

Titulaire ADMINISTRATIF Adjoint administratif territorial 2ème classe 35 Non pourvu
Titulaire ADMINISTRATIF Attaché territorial 35 Pourvu

Non titulaire ALSH Adjoint d'animation territorial 21,5 Pourvu

Non titulaire ALSH Adjoint d'animation territorial 23 Pourvu

Non titulaire ALSH Adjoint d'animation territorial 23 Non Pourvu

Non titulaire ALSH Adjoint principal de 1ère classe 30 Pourvu

Non titulaire CANTINE Adjoint technique territorial 2ème classe 9,5 Pourvu

Non titulaire CANTINE Adjoint technique territorial 2ème classe 4,83 Pourvu

Titulaire CANTINE Adjoint technique territorial 2ème classe 35 Pourvu

Non titulaire CANTINE Adjoint technique territorial 2ème classe 4,5 Pourvu

Non titulaire CANTINE / GARDERIE Adjoint technique territorial 2ème classe 26,25 Pourvu

Non titulaire CANTINE / GARDERIE Adjoint technique territorial 2ème classe 15,25 Pourvu

Non titulaire CANTINE / GARDERIE Adjoint technique territorial 2ème classe 9,5 Pourvu

Titulaire CANTINE / GARDERIE Adjoint technique principal de 2ème classe 33 Pourvu

Non titulaire GARDERIE Adjoint technique territorial 2ème classe 6,5 Pourvu

Titulaire ECOLE MATERNELLE Adjoint technique territorial 2ème classe 34 Pourvu

Titulaire ECOLE MATERNELLE Adjoint technique territorial 2ème classe 34 Pourvu

Non titulaire ECOLE MATERNELLE ATSEM princiapl de 2ème classe 34 Pourvu

Titulaire POLICE MUNICIPALE Brigadier chef principal 35 Pourvu

Titulaire TECHNIQUE Adjoint technique territorial 2ème classe 35 Pourvu

Titulaire TECHNIQUE Adjoint technique territorial 2ème classe 35 Pourvu

Titulaire TECHNIQUE Adjoint technique principal de 2ème classe 35 Pourvu

Titulaire TECHNIQUE Adjoint technique territorial 2ème classe 35 Pourvu

Titulaire TECHNIQUE Agent de maîtrise principal 35 Pourvu

Non titulaire TECHNIQUE Adjoint technique territorial 2ème classe 35 Pourvu

Non titulaire TECHNIQUE Adjoint technique territorial 2ème classe 35 Pourvu

Titulaire TECHNIQUE Adjoint technique territorial 2ème classe 35 Non pourvu
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 De pourvoir ces postes dans les conditions statutaires édictées par le Décret n° 2006-1690 du 22 
décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux, du 
Décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 
techniques territoriaux et du Décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du 
cadre d'emplois des adjoints d’animations territoriaux. 

 
 d'inscrire les sommes nécessaires au budget principal 

 
 d’inscrire ces postes d’adjoint administratif territorial, d’adjoint technique territorial et d’adjoint 

d’animation territorial au tableau des effectifs en conséquence. 

 
 

5. CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT D’’ANIMATION TERRITORIAL, D’UN ADJOINT 
TECHNIQUE TERRITORIAL ET D’UN ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
Que pour faire face aux recrutements à venir des agents pour le service technique, le service ALSH et le 
service administratif, il s’avère nécessaire de créer : 
 

 1 poste d’adjoint technique territorial., 
 1 poste d’adjoint d’animation territorial, 
 1 poste d’adjoint administratif territorial. 

 
Ces agents assureront les tâches qui leurs seront confiées à raison d'une durée hebdomadaire de 35 heures,  
 
Ces emplois seront pourvus en application du Décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux, du Décret n° 2006-1691 du 22 décembre 
2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux et du Décret n° 2006-
1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints d’animations territoriaux. 
 
Le Maire requiert l'accord de l'assemblée délibérante afin de créer : 
 

 1 poste d’adjoint technique territorial à raison de 35/35ème, 
 1 poste d’adjoint d’animation territorial à raison de 35/35ème, 
 1 poste d’adjoint administratif territorial à raison de 23/35ème. 

 
À raison de 35 heures par semaine. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, 
décide : 
 

- De créer à compter du 1er janvier 2002, les postes suivants : 
 

- 1 poste d’adjoint technique territorial à raison de 35/35ème, 
- 1 poste d’adjoint d’animation territorial à raison de 35/35ème, 
- 1 poste d’adjoint administratif territorial à raison de 23/35ème. 

 

- De pourvoir ces postes dans les conditions statutaires édictées par le Décret n° 2006-1690 du 22 décembre 
2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux, le Décret n° 2006-
1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux et 
le Décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 
d’animations territoriaux. 

 
- d'inscrire les sommes nécessaires au budget, chapitre 012 

 
- d’inscrire ces postes d’adjoint administratif territorial, d’adjoint technique territorial et d’adjoint d’animation 

territorial au tableau des effectifs en conséquence. 
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6. PRIX DE REVIENT CANTINE ET GARDERIE ANNEE SCOLAIRE 2020-2021 ET TARIFS 
AU 1ER JANVIER 2022 

 
Brigitte FERIAU présente :  
 
Un prix de revient a pu être calculé pour les deux services périscolaires cantine et garderie sur l’année scolaire 
2020-2021.  
 

 
 

Nombre de repas servis : 24908

Dont 2004  ALSH

Nombre moyen de repas servis par jour scolaire 152
Dont Enfant primaire 94

Enfant maternelle 58

ALIMENTATION

34 562,79 €

Coût de l'alimentation en moyenne par repas :  en € 1,39 € SOUS TOTAL 34 562,79 €
CONSOMMABLES

EAU (50% du compteur de l'école) 1 099,77 €
ELECTRICITE 11 038,90 €

CHAUFFAGE (17% de la surface totale école) 1 738,00 €
PRODUIT D'ENTRETIEN 2 879,40 €
TELEPHONE 131,88 €
PHARMACIE 0,00 €
REDEVANCE ORDURES MENAGERES 690,46 €
ANALYSE LABORATOIRE 742,88 €

SOUS TOTAL 18 321,29 €
PETITS MATERIELS 

ACCESSOIRES (vaisselle cantine, ustensiles cuisine, pharmacie...) 1 082,78 €
VETEMENT TRAVAIL 380,48 €
FOURNITURE EQUIPEMENT PROTECTION CANTINE - COVID 750,12 €
DEPANNAGE REPARATION 2 093,77 €
NETTOYAGE VITRERIE (50% de la facture école primaire) 672,00 €
SANITATION (entretien hottes, rongeurs insectes) 461,74 €
LOGICIEL FACTURATION 828,00 €

SOUS TOTAL 6 268,89 €
SALAIRES ET CHARGES PATRONALES

Carole 35 Heures/semaine 34 431,60 €
7h00 par jour

Maria 1022 heures Coût Horaire (+CP) : 19,06€ 19 479,32 €

7h00 par jour 

RES Coût Horaire (+CP) : 19€50

3H par jour 438 8 541,00 €
3h par jour 438 8 541,00 €
3H par jour 438 8 541,00 €
3h par jour 438 8 541,00 €
1H30 par jour 219 4 270,50 €
1H30 par jour 219 4 270,50 €

Administratif 1,5 jours par mois Coût Horaire (+CP) : 18,34€ 1 925,70 €

Technique 3 heures par mois Coût Horaire (+CP) : 17,82€ 641,52 €

SOUS TOTAL 99 183,14 €

158 336,11 €TOTAL DES DEPENSES :

PRIX DE REVIENT RESTAURANT SCOLAIRE
ANNEE SCOLAIRE 2020 - 2021

DEPENSES
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VERSEMENT RESTAURANT SCOLAIRE 92 389,50 €

3,80€ le repas

PARTICIPATION DES FAMILLES 92 389,50 €

       Dont 6348,75€ pour ALSH

       Dont 2070,00€ pour FORM'ADO

PARTICIPATION COMMUNALE 65 946,61 €

PRIX DE REVIENT RESTAURANT SCOLAIRE

ANNEE SCOLAIRE 2020-2021

TOTAL RECETTES

RECETTES

92 389,50 €

2020/2021

DEPENSES 158 336,11 €

RECETTES 92 389,50 €

-65 946,61 €

58,4%

41,6%PARTICIPATION COMMUNALE

RESULTAT

PARTICIPATION CONSOMMATEURS

2020/2021

24 908

6,36

1,39

3,98

0,99

PART PERSONNEL

PART CONSOMMABLES et EQUIPEMENT

PART ALIMENTAIRE

PRIX DE REVIENT

NOMBRE DE RATIONNAIRES
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CONSOMMABLES 632,68 €
Eau 4,5% du compteur de l'école 64,98 €  
Electricité 4,5% du compteur de l'école 97,29 €

Chauffage 470,41 €

MATERIEL PEDAGOGIQUE + DOCUMENTATION + LIVRES + JEUX 539,86 €
PHARMACIE 21,41 €

TELEPHONE 72,05 €

SALAIRES + CHARGES 30 136,00 €

Total Dépenses 31 402,00 €

PARTICIPATION FAMILLES 20 918,00 €

Total Recettes 20 918,00 €

FONCTIONNEMENT 31 402,00 € FAMILLES 20 918,00 €

Participation communale 10 484,00 €

Prix de revient garderie par enfant et par demi-heure (12140 demi-heures) 1,80 €
4536

Prix 2021 appliqué 1,22 € / 1/2 heure

66,6%

33,4%

PRIX DE REVIENT GARDERIE 2020-2021

DEPENSES

Participation communale 

DEPENSES

Participation moyenne des familles 

RECETTES 

BILAN GARDERIE ANNEE SCOLAIRE 2020-2021

RECETTES

4,5% du compteur de l'école
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Monsieur le Maire expose :  
 
Vu la délibération N°2020_075 du 08 septembre 2020 actant le prix de revient cantine pour l’année 2021 au 
1er janvier 2021, 
 
Considérant la réception de toutes les dépenses et les recettes liées à ces services permettant un calcul du 
prix de revient réel sur l’année scolaire 2020-2021, 
 
Considérant la réunion de la commission finances qui s’est tenue le mardi 02 novembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de délibérer pour les tarifs applicables sur ces deux services pour l’année 2022, 
 
Monsieur Jean-Paul DEGONNE et Madame Brigitte FÉRIAU exposent que le coût des denrées a fortement 
augmenté au cours de ces derniers mois et qu’afin de proposer un service de qualité, il est proposé de 
répercuter une partie de cette hausse sur le prix du repas. 
Monsieur Jean-Paul DEGONNE ajoute qu’avec la mise en place du protocole COVID il a été rendu nécessaire 
d’établir un second service à la cantine, ce qui génère des coûts de fonctionnement supplémentaires. 
Madame Emilie SZEWCZYK expose qu’il conviendra de bien communiquer auprès des parents d’élèves que 
cette hausse est liée à la forte augmentation des denrées alimentaires. 
Madame Elisabeth HUCHOT exprime son inquiétude en indiquant qu’une hausse pourra avoir un impact sur 
les familles les plus modestes. 
Concernant le coût de revient de la garderie, Madame Lucette HOUDOYER explique qu’à 1,80 € celui-ci n’est 
pas très élevé. 
Madame Emilie SZEWCZYK demande s’il ne serait pas judicieux d’augmenter le tarif garderie à 1,30 € 
Madame Brigitte FÉRIAU répond qu’il est plus judicieux d’augmenter progressivement ce tarif (d’années en 
années) plutôt que de passer par une augmentation brutale. 
Madame Lucette HOUDAYER demande s’il ne serait pas judicieux de prévoir une augmentation plus 
importante dès cette année. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 
 

 DECIDE la nouvelle tarification ci-dessous à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 
2022 : 

 
 Cantine :  

 
- Repas enfant (inscrit à l’année) : 3,95 € 
- Repas adulte : 5,05 € 
- Repas non prévu : 5,15 € 

 
 Garderie :  

 
- 1/2 heure : 1,25 € 

 
Sachant que toute demi-heure entamée est due. En cas de dépassement le soir, toute demi-heure entamée 
est facturée 10 €. 
 
 

7. CONSTRUCTION D’UN ALSH ET EXTENSION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE - DEMANDE 
DE SUBVENTION A L’ÉTAT AU TITRE DE LA DETR 2022. 

 
Monsieur Le Maire expose :  
 

 Que compte tenu de la forte croissance de la population sur la Commune de Neuillé-Pont-Pierre, il est 
nécessaire de construire un Accueil des Loisirs Sans Hébergement et d’étendre l’école élémentaire . 
 

 Que le projet porte sur la construction d’un bâtiment comprenant des locaux pour l’Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) ainsi qu’une extension de l’école élémentaire pour la commune de Neuillé-Pont-Pierre. 
 

 Que l’ALSH comprend l’accueil périscolaire et l’accueil extrascolaire des élèves, c’est-à-dire la garderie les 
jours d’école et le Centre de loisirs. 
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 Que le bâtiment sera implanté à proximité du groupe scolaire Jacques Prévert, en coeur de bourg. 
L’ALSH est destiné à accueillir 60 enfants maximum et l’extension de l’école élémentaire comptera 2 
classes ainsi qu’une classe pour le RASED (Réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté). 

 
 Que le projet comprend les aménagements extérieurs liés au bâtiment et à leurs activités : espaces de 

jeux extérieurs, accès, stationnements. 
 
 Que certains locaux ou équipements seront mutualisés entre l’ALSH et l’école, notamment les sanitaires 

du nouveau bâtiment ou la cour existante de l’école. 
 
 Que la commune souhaite optimiser la consommation de la surface foncière en réalisant un bâtiment sur 

deux niveaux (rez-de-chaussée et étage) afin de ne pas hypothéquer les possibilités d’évolution des 
équipements présents sur le site : extension de l’ALSH, ou du restaurant scolaire. 

 
 Que le plan de financement prévisionnel des travaux se présente comme suit : 
 

 
 
 
Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de demander une DETR (Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux) auprès de la Préfecture d’Indre-et-Loire avec le plan de financement ci-dessous. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 

 
- SOLLICITE une subvention de l’Etat auprès de la Préfecture d’Indre-et-Loire au titre de la DETR 2022 

pour le projet de construction d’un ALSH et de l’extension de l’école élémentaire de Neuillé-Pont-Pierre. 
 

- VALIDE le plan de financement suivant :  
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- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette décision. 

 

 

8. CONCLUSION D’UN CONTRAT AVEC VAL DE LOIRE NUMERIQUE RELATIF A 
L’INSTALLATION ET A L’EXPLOITATION D’UN RESEAU WIFI 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29, 
 

Monsieur le Maire expose : 

 
 Qu’en application de l’article L 1425-1 alinéa 7 du Code Général des Collectivités Territoriales les 

collectivités territoriales et leurs groupements et, donc le Syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique, ne 
peuvent fournir des services de communications électroniques aux utilisateurs finals qu’après avoir 
constaté une insuffisance d’initiatives privées propres à satisfaire les besoins des utilisateurs finals et en 
avoir informé l’Autorité des communications électroniques. 

 
 Que l’article L 1425-1 alinéa 8 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose, en outre, que cette 

insuffisance d’initiatives privées doit être constatée par un appel public à manifestation d’intentions, déclaré 
infructueux. 

 
 Que dans ce contexte, le Syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique a donc publié sur son site internet 

et au BOAM le 15 juin 2018, un appel à manifestation d’intentions ayant pour objet d’identifier une ou 
plusieurs initiatives privées propres à satisfaire les besoins des utilisateurs finals en services de 
communications électroniques, consistant principalement dans la fourniture au public et notamment des 
touristes d’un service d’accès à internet gratuit par hotspots Wifi en différents points du territoire 
départemental et de fédérer, le cas échéant, les réseaux existants au sein d’un portail captif unique. 

 
 Que l’infructuosité de cet appel public à manifestation d’intentions et donc l’insuffisance d’initiatives privées 

propres à satisfaire les besoins des utilisateurs finals a été constatées par délibération du conseil syndical 
du Syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique en date du 2 octobre 2018 et a été transmis à l’ARCEP. 

 
 Que c’est dans ce contexte que le Syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique a décidé, compte tenu de 

cette carence de l’initiative privée, de fournir, déployer et mettre en service du matériel Wifi pour équiper 
des sites et des lieux touristiques. 
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 Que le Syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique propose le déploiement d’un réseau wifi territorial 
DSP au niveau de la salle omnisports à Neuillé-Pont-Pierre. 

 
 Que seuls les frais de maintenance de l’installation seraient à la charge de la Commune de Neuillé-Pont-

Pierre. Le montant s’élève à 103,52 € HT / an et sera révisable annuellement conformément à la formule 
de révision mentionnée dans la convention 

 
 Qu’il est donc proposé de conclure une convention avec le Syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique 

pour l’installation d’une borne Wifi public au niveau de la salle omnisports. 
 
Monsieur Christophe ROY explique qu’en matière de responsabilité pénale pour la Commune, il a interrogé 
Val de Loire Numérique qui lui a transmis la réponse suivante :  
 
« - Dans le cadre de la maintenance annuelle, le SMO Val de Loire Numérique assure les obligations légales 
et juridiques liées à l'utilisation du réseau, à savoir la conformité au Règlement général sur la protection des 
données et la fourniture des renseignements requis (logs) dans le cadre d'une éventuelle Commission 
rogatoire 
- Par ailleurs, un filtrage d'URL est réalisé sur le réseau Val de Loire wifi public rendant un certain nombre de 
sites inaccessibles à partir de Val de Loire wifi public : il s'agit des sites de catégorie adulte/guerre/violence 
par exemple. 
 
Par ailleurs, et pour faire suite aux interrogations soulevées lors du dernier Conseil municipal, Monsieur 
Christophe ROY explique que le lieu d’implantation retenu est le « Gymnase ». Ce choix fait suite à des études 
de faisabilité technique et pour proposer un service public (Wifi) à la population.  
Madame Sylvie SIX considère que le lieu d’implantation n’est sans doute pas le plus judicieux. 
 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité absolue de ses membres présents ou 
représentés : 
 
 Approuve les termes de la convention proposée 
 
 Accepte de conclure une convention avec le Syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique pour 

l’installation d’une borne de Wifi public au niveau de la salle omnisports à Neuillé-Pont-Pierre 
 
 Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette décision. 
 
 

9. LOTISSEMENT LA BORDE 4 -CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE REPRISE DES 
ESPACES ET RESEAUX COMMUNS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29 

 
Monsieur le Maire expose : 
 

 Qu’une convention a été passée avant la délivrance du permis d’aménager avec l’EURL NOVIL (QUATRO 
PROMOTION) domiciliée 30, rue Colbert à TOURS (37000). 
 

 Que cette convention prévoit entre autres le transfert dans le domaine public de la totalité des équipements 
communs une fois les travaux achevés. 
 
 Que conformément à l’article R 422-8 du Code de l’Urbanisme, il a été prévu dans le permis d’aménager 

du Lotissement « La borde 4 » délivré à l’EURL NOVIL qu’il ne serait pas créé d’Association Syndicale ni 
d’indivision. 

 
Considérant l’intérêt que revêt cette délibération pour la Commune de Neuillé-Pont-Pierre 
 
Monsieur Christophe ROY explique que le promoteur QUATROU  s’est engagé à acquérir du foncier pour la 
création d’une coulée verte sur une largeur de 2,74 m et une longueur de 80 m environs. 
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 
 

 Approuve les termes de la convention proposer. 
 

 Accepte de conclure une convention avec l’EURL NOVIL (QUATRO PROMOTION) domiciliée 30, 
rue Colbert à TOURS (37000) pour le transfert dans le domaine public de la totalité des 
équipements communs. 

 
 Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette 

délibération  
 
 

10. CCGCPR – REMBOURSEMENT D’UNE AVANCE ACCORDEE A L’ASSOCIATION LES 
BAMBINS DE PREVERT DEVENUE L’ASLH COMMUNAL 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29, 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

 Que la Communauté de Communes Gâtine et Choisilles – Pays de Racan a accordé le 12 juillet 2017 une 
avance de trésorerie d’un montant de 5 300 €, remboursable sur 3 ans. 
 

 Que l’association « Les Bambins de Prévert », qui gérait l’ALSH de Neuillé-Pont-Pierre, n’a jamais remboursé 
cette avance. 
 

 Que la Commune de Neuillé-Pont-Pierre a repris  l’ALSH et par conséquent cette dette. 
 
 Qu’il y a donc lieu de rembourser à la Communes Gâtine-Choisilles – Pays de Racan l’avance de 

trésorerie d’un montant de 5 300 €. 
 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité absolue de ses membres présents ou 
représentés : 
 
 Accepte de rembourser à la Commune de Gâtine-Choisilles – Pays de Racan, l’avance de trésorerie 

d’un montant de 5 300 € qui a été octroyée à l’Association « Les Bambins de Prévert », devenue l’ALSH 
géré par la Commune de Neuillé-Pont-Pierre. 

 
 Dit que cette dépense sera prise sur le budget principal 

 
 Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette décision. 

 
 
 

11. FICHE INDUSTRIELLE – CONCLUSION D’UN BAIL PRECAIRE AVEC LA SARL 
BENJAMIN DESRUES 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29, 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
 Qu’il est proposé de conclure un bail précaire avec la SARL BENJAMIN DESRUES domiciliée 5, la petite 

BRUÈRE à SEMBLANCAY (37360) pour une durée de 6 mois maximum. 
 
 Que la location porte exclusivement sur un hangar d’une surface de 800 m² environ afin d’y stocker du 

matériel agricole. 
 
 Qu’il a été convenu qu’il n’y aurait pas de compteur d’eau, électrrique et autres réseaux. 

 
 Que la  prix de la location proposé est de 1 800 € pour la période de location (6 mois) soit 300 € par mois.  
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Considérant l’’intérêt que revêt cette décision pour la Commune de Neuillé-Pont-Pierre. 
 
Monsieur Christophe ROY explique que le besoin pour la SARL Benjamin DESRUES porte sur un temps court. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 
 
 Accepte de conclure un bail précaire avec la SARL BENJAMIN DESRUES domiciliée 5, la petite BRUÈRE 

à SEMBLANCAY (37360) pour une durée de 6 mois maximum. 
 
 Fixe le prix de la location à 1 800 € pour la période soit 300 € par mois. 
 
 Précise que la facturation se fera à terme de la location. 
 
 Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette décision. 
 
 

12. DIA PARCELLE H N° 1214 

 
Ce dossier a été ajournée afin de recueillir des informations complémentaires auprès de l’office notarial. 
 

13. MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 2021_112 RELATIVE À LA CESSION D’UN 
BIEN IMMOBILIER SIS SUR LA PARCELLE CADASTRÉE H N°316 AUX CONSORTS 
KABAKLIJA 

 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) et notamment les articles L. 2141-
1, L. 3211-14 et L. 3221-1 ;  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-21 et L. 
2241-1 ;  
 
Vu les dispositions du titre VI du Code civil relatif à la vente ;  
 
Monsieur le Maire expose : 
 
 

 Que le bien immobilier (1 garage et 2 portes) cadastré H n° 316 sis 47, avenue Louis PROUST à Neuillé-
Pont-Pierre (37360) appartient au domaine privé de la Commune ;  
 

 Que le domaine privé communal étant soumis à un régime de droit privé, les biens qui le constituent sont 
aliénables et prescriptibles ;  
 

 Que toute cession d’immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 2 000 
habitants donne lieu à délibération motivée du Conseil Municipal portant sur les conditions de la vente et 
ses caractéristiques essentielles ;  
 

 Qu’une estimation de la valeur de ce bien à une somme de 50 000 € en fonction de l’état du marché a 
été effectuée par l’Agence Immobilière SAS IAD France domicilié à TOURS (37000);  
 

 Que la Commune a effectué un affichage sur site afin d’informer le public de la mise en vente de ce 
patrimoine ;  
 

 Que le rapport des diagnostics techniques immobiliers avant-vente (constat amiante et plomb) en date 
du 02 décembre 2021 ;  
 

 Qu’une proposition d’achat a été faite par les consorts KABAKLIJA Aurélien et Elvis demeurant 25, 
avenue Jean JAURÈS à MONTVAL-SUR-LOIR (72500), pour un montant de 54 000 € net vendeur dont 
4 000 € TTC de frais d’agence;  
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Considérant l’opportunité de sortir ce bien du patrimoine immobilier de la Commune afin notamment de 
rationaliser la gestion du parc immobilier de la Commune,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés 
:  
 

 DECIDE la cession du bien immobilier (1 garage et 2 portes) cadastré H n° 316 sis 47, avenue Louis 
PROUST à Neuillé-Pont-Pierre (37360), dans le respect des règles du droit civil régissant la cession 
immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes à la qualité de personne publique du vendeur 
;  
 

 INDIQUE la désignation de l’immeuble cédé : deux garages d’une superficie de 70 m² pour l’ensemble.  
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à la vente de cet 
immeuble par vente de gré à gré, dite amiable, dans les conditions prévues au CGCT et dont l’acte sera 
dressé par un notaire dans les conditions de droit commun ;  
 
ACCEPTE la cession de ce bien immobilier situé 47, avenue Louis PROUST à Neuillé-Pont-Pierre 
(37360) au profit des consorts KABAKLIJA Aurélien et Elvis demeurant 25, avenue Jean JAURÈS à 
MONTVAL-SUR-LOIR (72500);  
 

 FIXE le prix de cession à la somme de 54 000 € (cinquante-quatre mille euros). Les frais de négociation 
de l’agence immobilière SAS IAD France domicilié à TOURS (37000); d’un montant de 4 000 € sont 
compris dans cette somme.  
 

 DIT que l'acquéreur règlera en sus les frais de notaire ;  
 

 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes se rapportant à cette 
transaction ;  

 
 

14. F2D – CONSTRUCTION D’UN ALSH ET EXTENSION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29, 
 
Monsieur Le Maire expose :  
 

 Que Monsieur le Président du Conseil Départemental a informé la Commune de Neuillé-Pont-Pierre de la 
reconduction du Fonds Départemental de Développement (F2D) destiné aux communes de plus de 2 000 
habitants. 

 
 Que la Commune de Neuillé-Pont-Pierre souhaite lancer la construction d’un Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement (ALSH afin de porter le nombre de places de 35 à 60 et d’étendre l’école élémentaire afin de 
faire face à l’augmentation des effectifs à l’école. 

 
 Que le montant des dépenses éligibles prévu dans le guide d’appel à projets est de 800 000 € HT. 

 
 Que l’e plan de financement prévisionnel est le suivant : 
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Considérant l’intérêt financier que revêt cette délibération pour la Commune de Neuillé-Pont-Pierre. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés :  
 
 APPROUVE le programme de travaux de construction de l’ALSH et d’extension de l’école élémentaire 

tel qu’exposé ci-dessus - 
 
 S’ENGAGE à commencer les travaux dans l’année 2022 

 
 VALIDE le plan de financement suivant :  

 

 
 
 SOLLICITE une subvention du Département au titre du Fonds Départemental de Développement 2022. 

 
 AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes afférents à cette délibération. 

 
 

Nature des dépenses Montant Nature des apports financiers Montant

Maîtrise d'œuvre 155 000,00 €

Construction d'un ALSH 900 000,00 €
Extension de l'école élémentaire 650 000,00 € Autres concours financiers sollicités
Bureau technique et coordonnateur SPS 50 000,00 € Europe
Assurances dommages ouvrages 20 000,00 € État

Région (Contrat du Pays)
Département d'Indre-et-Loire au titre du F2D (montant des 
dépenses élligibles 800 000 €) subvention sollicitée

320 000,00 €

Autres: CAF 270 000,00 €
Autofinancement, fonds propre et emprunts 475 000,00 €

TOTAL HT 1 775 000,00 € TOTAL HT 1 775 000,00 €
TOTAL TTC 2 130 000,00 € TOTAL TTC 2 130 000,00 €

DÉPENSES EN HT RECETTES EN HT

DETR 2022  (investissements liés à l'activité scolaire) - 
Montant de dépenses élligibles 1 000 000 € HT
DETR 2022  (investissements liés aux équipements sportifs et 
sociaux éducatifs et du domaine de la jeunesse)  - Montant de 
dépenses élligibles 1 000 000 € HT
subvention sollicitée

710 000,00 €
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15. DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) – AMENAGEMENT DE 
L’AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29, 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
 Que la circulaire préfectorale du 29 octobre 2021 précise les modalités de dépôt des demandes et les 

conditions d'attribution des subventions pour l'appel à projets 2022 commun à la DETR et à la DSIL. 
 
 Que le projet d’aménagement de l’avenue du Général de Gaulle, inscrit dans le programme petites villes 

de demain, répond aux critères d’éligibilités 
 
 Qu’il y a par ailleurs, lieu de mettre en place un conventionnement pour la constitution d’un groupement 

de commandes sur ce projet liant la Commune de Neuillé-Pont-Pierre et la Communauté de Communes.  
 
 Que ce travail de coopération permet de solliciter des subventions d’Etat sur le coût total de l’opération.  

 
 Qu’il facilite également l’entendement et la réalisation globale du projet.  

 
 Que ce projet d'aménagement transversal permet à la commune de sécuriser et d'embellir son entrée de 

ville par la RD 938 depuis la métropole tourangelle.  
 
 Que le projet consiste à développer une voirie partagée de mobilités douces aux abords du parc, un 

parking végétalisé pouvant accueillir un marché extérieur de producteurs locaux, tout en créant du lien 
avec le collège, l’école et le gymnase en retravaillant l’accessibilité autour de cet espace.  

 
 Que le coût estimatif de cette opération et le plan de financement prévisionnel qui se présentent comme 

suit : 
 

Coût estimatif de l'opération 

Poste de dépenses Montant prévisionnel HT 

Installation de Chantier 15 240,00 € 

Cheminements partagés 413 519,00 € 

Gestion des eaux pluviales 6 915,00 € 

Place de marché + voie piétonne 13 610,00 € 

Revêtement + stationnement 56 210,00 € 

Réseaux souples 14 238,00 € 

Raccordement WC 11 305,00 € 

Bornes foraines x2 17 850,00 € 

Mobilier et éclairage 15 000,00 € 

Aménagements paysagers 71 088,00 € 

Aménagements paysagers parcelle privée 2 325,00 € 

Coût HT 637 300,00 € 
 
 

Plan de financement prévisionnel 
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Financeurs Base 
subventionnable 

Montant de la 
subvention HT  

Indiquer si 
sollicité ou 

acquis 

Taux de 
subvention 

DSIL PVD 637 300,00 € 318 650,00 € Sollicité 50,00% 

Conseil départemental CC 
tranche 1 2021 

289 000,00 € 72 500,00 € Acquis 25,09% 

Sous-total   391 150,00 €     

Autofinancement   246 150,00 €   39% 

Coût HT   637 300,00 €     

 
Considérant l’intérêt que revêt cette décision pour la Commune de Neuillé-Pont-Pierre. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents ou représentés : 
 
- Adopte l’opération et les modalités de financement tels que présentés ci-dessus 
- Approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération relative à l’aménagement de l’avenue du 

Général de Gaulle;  
- Décide de conclure une convention pour la constitution d’un groupement de commandes sur ce projet 

avec Communauté de Communes Gâtine – Racan. 
- Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant,  à signer tout document relatif à cette opération. 

 
 
 

Compte rendu des commissions : 

 

Commission Culture – environnement et communication 

 

Compte tenu du contexte sanitaire, Madame Sylvie SIX indique que le spectacle de Noël des écoles prévu le 

13 décembre 2021 est annulé. Par ailleurs le spectacle prévu le 17 décembre 2021 est également annulé pour 

la même raison. 

Concernant le marché de Noël prévu le 11 décembre 2021, celui-ci est maintenu. Madame Sylvie SIX sollicite 

les élus pour être présent lors du marché de Noël. 

Le Noël des agents est également annulé. Un autre moment festif au beau jour est à l’étude. 

 

Affaires scolaires – Jeunesse 

 

Monsieur Jean-Paul DEGONNE expose que lors de la réunion de la commission associations à la 

Communauté de Communes, deux points ont été précisés. Il s’agit du nom du gymnase communautaire qui 

sera « Marine COTTEREAU » et le projet de construction d’un terrain de football synthétique sur la Commune. 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
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Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été épuisés et aucune autre information ou question n’ayant été 

soulevée, la séance est levée à 22h20.  

 

Prochaine réunion du Conseil municipal : le mardi 11 janvier 2022. 


